
IS MOTRK ENUIONBMBNT nCHNlQUI nCDUSTlUXL

jeunes gens ont reçu là une part plus ou moinsgrande,
de savoir, semence de succès marqués pour plusieurs ?
Cette institution fut longtemps la seule source où la
jeunesse ou arrière, celles du commerce et de l'art
pouvaient se perfectionner. Une bonne moitié des
cours donnés dans plusieurs villes ont une portée
technique suffisante pour en faire un élément pré-
cieux d'édification industrielle. Au-delà d'un millier
de jeunes gens et d'hommes avançant dans la car-
rière reçoivent là, chaque année, un complément,
un principe de succès gratuitement offerts.

En 1897, sous le ministère Mynn, fut sanctionnée
une loi dite "d'encquragement à l'instruction tech-
nique par les municipalités", dont les articles sui-
vants donnent la substance.

6934 (S. R. 1909). 1. ...Tout conseil de cité,
viUc ou village peut, par règlement, adopter les
mesures propres à encourager l'instruction technique
dans l'intérêt des artisans et des classes ouvrières
en général

;

a) En établissant des écoles techniques dans la
municipalité, et en doanant des primes et des prix
mis au concours parmi les élèves

;

b) En accordant de l'argent aux écDles établies
en vertu de l'article 2483, et en donnant des primes
'^t des prix mis au concours parmi les élèves

;

c) En accordant des exemptions de taxes aux élè-
ves méritants de ces écoles

;

d) En encourageant le progrès et l'efficacité de
ces écoles de toute autre manière jugée convenable.

2. . .
.
Tous les règlements passés dans ce but

toutefois devront être approuvés ps le l.-g. en
oonseil avant d'être en vigueur.


